
Temps présent

Le ministre Blanquer avait annoncé, dès 
sa prise de fonction, vouloir mettre en 
place un dispositif censé réduire les iné-
galités entre les familles devant  le « tra-
vail à la maison » : c’est « devoirs faits ».

Stratégie médiatique
« Devoirs faits » s’inscrit d’abord dans une 
stratégie d’occupation du terrain médiatique, 
ponctuée de mille et une initiatives desti-
nées à entretenir l’image « hors clivages » du 
ministre... et du gouvernement : à la fois de 
droite, de gauche, libéral mais accroché aux 
valeur traditionnelles, progressiste mais sur-
tout pas égalitariste, J.-M. Blanquer pourfend 
un jour la méthode globale, critique l’écriture 
inclusive le lendemain, et entraîne dans son 
sillage le tout-venant des éditorialistes. 

Stratégie politique
Avec « devoirs faits », le ministre veut neutrali-
ser en même temps les fédérations de parents 
d’élèves – opposées au travail à la maison – 
mais aussi les organisations syndicales les plus 
conservatrices pour lesquelles l’échec scolaire 
est inhérent au « milieu familial »… et à ces 

parents des classes populaires qui ne se sou-
cieraient pas des devoirs de leurs enfants (sic). 
93 000 HSE (issues en bonne partie du recy-
clage de l’accompagnement éducatif) ont été 
mobilisées par le recteur de Lille en ce sens.
Avec l’assouplissement de la réforme du col-
lège et les ajustements à la marge de l’examen 
du DNB, l’aide aux devoirs version Blanquer 
fait partie de la panoplie d’outils destinés à 
détourner l’attention de la profession, et à 
prévenir toute mobilisation générale autour 
de la réforme de l’accès à l’Université et de 
celle du lycée. 

Réduire les inégalités… ou les entériner ?
Mais « devoirs faits » est aussi un dispositif à 
l’image d’une politique éducative qui entend 
autonomiser les établissements, afin qu’ils pro-
duisent une « offre scolaire » spécifique dans le 
cadre d’un marché éducatif censé s’adapter à 
la demande des familles localement, et dans 
le contexte de l’austérité budgétaire. Lancée 
sans aucun texte réglementaire (un simple 
vademecum a été diffusé), l’aide aux devoirs 
est d’ailleurs mise en œuvre de façon totale-
ment disparate dans notre académie.

Mais pour le ministre peu importe : l’objec-
tif est d’accréditer l’idée que l’établissement 
est le niveau de décision le plus efficace en 
matière de lutte contre les inégalités sociales 
à l’École, et que la question des effectifs par 
classe, ou celle des inégalités entre établis-
sement est secondaire… car autrement plus 
coûteuse.

Le ministre de l’ingérence pédagogique
J.-M. Blanquer se veut aussi un modèle d’ingé-
rence pédagogique pour les managers locaux : 
« devoirs faits » invite les chefs d’établissement 
à investir nos pratiques par le travail après la 
classe pour mieux les piloter, en cohérence 
avec les pressions que nous avons subies avec 
la réforme du collège (AP, EPI) et la mise en 
place du Livret Scolaire Unique. 
En exprimant sans retenue son point de vue 
sur l’apprentissage de la lecture, l’apport sup-
posé des neurosciences ou son attachement 
aux fondamentaux, comme N. Vallaud-Belka-
cem prétendait défendre l’interdisciplinari-
té, le ministre Blanquer veut d’abord donner 
l’exemple aux managers.

« Devoirs faits » : entre affichage politique et autonomie
                          Par Jean-François Carémel 

Suppression de nombreux contrats aidés, coup de com’ « devoirs faits » : le 
ministère tente de pallier le manque de personnel en relançant le recru-
tement de « Services civiques ». Les VSC – volontaires, donc sans contrat 
de travail – effectuent jusqu’à 30 heures pour moins de 600 euros et se 
voient attribuer des missions relevant déjà d’autres personnels de l’Édu-
cation nationale (lutte contre le décrochage, citoyenneté, développement 
durable, aide aux devoirs, encadrement d’internat, etc.) sans garantie de 
formation ni même de débouché professionnel. 
Le dispositif pourrait sembler attractif puisqu’il offrirait des « moyens sup-
plémentaires » aux établissements. Toutefois, les retours des collègues 
témoignent de la difficulté d’accueillir les VSC dans les établissements : 
prise en charge par des tuteurs (bien souvent des CPE) non rémunérés 
alourdissant ainsi la charge de travail quotidienne, difficulté de recrute-
ment en fonction du bassin et de la situation géographique des établisse-
ments, manque de qualification, etc. 
Les premiers bilans démontrent que le dispositif (comme avant lui les 
TUC, les CUI...) répond mal aux besoins des établissements. Dans le même 
temps, le nombre de postes aux concours de CPE diminue : - 70 postes pour 
la session 2018. 
Le SNES - FSU refuse tout transfert des missions des personnels aux VSC et 
exige la création de postes pérennes dans l’Education nationale pour une 
réelle ambition éducative au service de tous les élèves.

La loi de finances 2018 prévoit l’augmentation de la 
contribution sociale généralisée de 1,7 point, que 
devraient compenser pour les salariés du secteur privé 
les allègements de cotisations sociales. 
Le taux de cet impôt prélevé à la source est aujourd’hui 
de 6,6 % pour la plupart des retraité-e-s. Il passera donc 
à 8,3 % à partir du 1er janvier 2018, sans compensation 
évidemment, les retraité-e-s ne payant plus les cotisa-
tions sociales ! 
Malgré la revalorisation des pensions de 0,8 % le 1er 
octobre 2017, le calcul est rapide : le pouvoir d’achat 
des retraité-e-s continuera de baisser en 2018 (- 263 € 
par an pour une pension de 1500 € ; - 350 € pour une 
pension de 2000 €).
N’oublions pas non plus que les retraité-e-s paient la 
Contribution Additionnelle de Solidarité pour l’Autono-
mie depuis le 1er avril 2013 (0,3 %).

Volontaires du service civique
                          Par Maëva Bismuth et Ludivine Debacq

Augmentation de la CSG : 
pas de compensation 
pour les retraité-e-s ! 
                         Par Agnès Huret
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